








VOTRE ANNONCE
PUBLICITAIRE ICI !
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Rte de la Glâne 33
1700 Fribourg

T. 026 322 19 12
F. 026 322 73 52

olivier.doffey@bluewin.ch
www.doffey.ch

Sàrl

Ouvert du lundi au vendredi de 6h à 23h
Samedi de 7h à 23h

Dimanche de 10h à 14h

- 3 plats du jour, aussi à l’emporter
- Spécialités de viande et poissons
- Hamburgers maison
- Fondue chinoise fraiche
- Fondue Bourguignonne à Fr. 34.–
- Fondue bressane à Fr. 29.–
- Poulet au panier, le jeudi soir à Fr. 15.–

Cindy Zosso et Alessandro Salerno
Rte de Beaumont 16

026 424 65 85
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Procès-verbal de l’assemblée générale du 7 février 2024 / Convocation

Élection du comité
Sont réélus pour une année au sein du co-
mité, par acclamations :
Laurence Métrailler, secrétaire-comptable, 
Roger Mollard, membre, Robert Thomi, 
membre, Harald Peter, membre. Un 
membre de l’AKiVi, Rachel Meier-Bovet, 
représente l’Association du Kiosque de la 
Vignettaz au sein du comité de 
l’AIQBVM.

Élection du président
Notre président actuel, Emilio Brügger se 
représente et est réélu par acclamations.

Élection des vérificateurs des comptes
Anne Cuennet est nommée 1ère vérifica-
trice, Philippe Vorlet 2ème vérificateur. 
Djeinabour Diallo, suppléante. Ils sont réé-
lus par acclamations.

Cotisations
Le montant des cotisations reste inchangé. 
Merci à tous nos membres.

Modification de l’art. 1 des statuts
L’adaptation des limites de notre Association 
de quartier est basée sur les nouvelles fron-

tières définies par la Ville pour les statis-
tiques des quartiers. Présentation de la carte 
et visualisation des limites. La modification 
doit être approuvée à main levée. Résultats : 
66 pour et 2 abstentions. Les statuts seront 
donc changés en conséquence.

Message du Conseil communal
Laurent Dietrich nous remercie pour notre 
invitation et nous transmet les salutations du 
Conseil communal. Il nous félicite pour nos 
nombreuses manifestations et notre engage-
ment pour le quartier. 
Concernant l’agrandissement de notre quar-
tier, il nous souligne l’importance de 
BlueFactory et de la zone des Daillettes 
(zone d’activités économiques) sur notre ter-
ritoire. Les travaux au carrefour de 
Richemond seront terminés vers la fin de 
2024 et l’accès nord de la ville aux quais 
pour les piétons au début de 2025.
Il nous parle également du concept unique 
de rénovation du bâtiment B de l’école de la 
Vignettaz. 
Il nous parle aussi de ses préoccupations 
concernant le centre commercial de 
Beaumont dans lequel plusieurs surfaces 
sont actuellement inoccupées.

Collectif Qualité de Vie Beaumont-Vi-
gnettaz et le projet « Friglâne »
Présentation a été faite par Georges Neuhaus 
du Collectif, de ses démarches, de ses de-
mandes et de l’état actuel du dossier. Tout  est 
consultable sur notre site : www.aiqbvm.ch

Collectif des habitants de Beaumont 
pour un quartier durable
Présentation faite par Dominique Leva du 
dossier qui est également consultable sur 
notre site.

AKiVi
Présentation des activités du Kiosque de la 
Vignettaz, visible également sur notre site. 
Pour toutes informations :
kiosque.vignettaz@gmail.com.

Clôture et remerciements
Le président remercie les membres du comi-
té et leur famille. Ses remerciements vont 
aussi aux membres du comité de rédaction, 
aux porteurs du journal et à notre webmas-
ter. La séance est levée et tous sont invités à 
partager le verre de l’amitié.

Laurence Métrailler

Traktanden für die ordentliche Hauptversammlung vom 

Dienstag, 11. Februar 2025 um 20.00 Uhr. Die ordentliche 

Hauptversammlung des Quartiervereins Beaumont-

Vignettaz-Monséjour wird im Mehrzweckraum des  

Vignettaz  Schulhauses abgehalten. 

  

TRAKTANDEN
1.	 Begrüssung durch den Präsidenten

2.	 Wahl der Stimmenzähler

3.	 Protokoll der letzten Hauptversammlung

4.	 Jahresbericht des Präsidenten über die Aktivitäten 2024

5.	 Finanzbericht 2024

6.	 Bericht der Revisoren & Genehmigung der Buchhaltung

7.	 Rücktritte

8.	 Wahlen des Vorstandes und des Präsidenten 

9.	 Wahlen der Revisoren 

10.	 Mitgliederbeiträge

11.	 Rückblick auf die Umfrage des Quartiers

12.	Mitteilung des Gemeinderates 

13.	 AKIVI Verein Kiosk Vignettaz

14.	 Diverses

Im Anschluss an die Versammlung offeriert der Verein einen 

Apéro um den Abend gemeinsam ausklingen zu lassen. Der 

Vorstand freut sich, Sie zahlreich begrüssen zu dürfen. 

L’Association des intérêts du quartier de Beaumont-
Vignettaz-Monséjour tiendra son assemblée générale 
ordinaire à la salle polyvalente de l’école de la Vignettaz le 
mardi 11 février 2025 à 20 h.

ORDRE DU JOUR
1.	 Souhaits de bienvenue par le président
2.	 Nomination des scrutateurs
3.	 Procès-verbal de la dernière assemblée
4.	 Rapport du président sur les activités 2024
5.	 Présentation des comptes de l’exercice 2024
6.	 Rapport des vérificateurs et approbation des comptes
7.	 Démissions
8.	 Election du comité et du président
9.	 Election des vérificateurs des comptes
10.	Cotisations
11.	 Rétrospective sur le sondage du quartier
12.	Message du Conseil communal 
13.	AKiVi : Association du Kiosque de la Vignettaz
14.	Divers

Le verre de l’amitié sera offert par votre Association et 
terminera la soirée. Nous nous réjouissons de vous voir 
nombreuses et nombreux à cette occasion.
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Carrosserie de Beaumont | 1700 Fribourg | 026 424 30 48 | info@cdeb.ch | www.cdeb.ch

MS COIFFURE | Rte de Beaumont 16, 1700 Fribourg | 026 424 41 31 | www.mscoiffure.ch
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